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ARTICLE 8 
Échange de statistiques

Les organismes de liaison des deux Parties échangent 
des statistiques relatives à l’application de l’Entente sur 
une base annuelle. Ces statistiques comprennent les don-
nées sur le nombre de bénéficiaires, le montant total des 
prestations versées par type de prestation, et le nombre 
de certificats d’assujettissement délivrés.

ARTICLE 9 
Dispositions financières

a)  Pour l’application du paragraphe 4 de l’article 17 
de l’Entente, la demande de remboursement du coût des 
prestations en nature est faite par l’institution désignée 
au paragraphe 3 de l’article 17 de l’Entente au moins une 
fois par année civile.

b)  Les demandes de remboursement qui ne sont pas 
contestées sont payées.

c)  Les organismes de liaison peuvent convenir des pro-
cédures pour l’application du paragraphe a) du présent 
article.

d)  La communication et les remboursements faits en 
vertu du présent article sont effectués par l’entremise des 
organismes de liaison des deux Parties.

ARTICLE 10 
Formulaires et procédures détaillés

a)  Les organismes de liaison s’entendent sur les formu-
laires et les procédures nécessaires pour l’application de 
l’Entente et du présent Arrangement administratif.

b)  Une institution compétente ou un organisme de 
liaison peut refuser d’accepter des informations en pro-
venance de l’institution compétente ou de l’organisme de 
liaison de l’autre Partie ou de lui en fournir, si l’institution 
compétente ou l’organisme de liaison de l’autre Partie ne 
fournit pas les informations ou ne les demande pas en 
utilisant les formulaires sur lesquels les organismes de 
liaison se sont entendus.

ARTICLE 11 
Entrée en vigueur

a)  Le présent Arrangement administratif prend effet 
à la date d’entrée en vigueur de l’Entente et demeure en 
effet tant que l’Entente est en vigueur.

b)  Les autorités compétentes peuvent modifier l’Arran-
gement administratif par consentement mutuel écrit.

FAIT en double exemplaire à Montréal le 14 décembre 
2022, dans les langues française et allemande, chaque 
version faisant également foi.

LA MINISTRE DES RELATIONS 	 POUR LE MINISTRE FÉDÉRAL 
INTERNATIONALES ET DE LA 	 DES AFFAIRES SOCIALES, DE 
FRANCOPHONIE DU QUÉBEC	 LA SANTÉ, DES SOINS ET DE 
	 LA PROTECTION DES 
	 CONSOMMATEURS DE LA 
	 RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE
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Gouvernement du Québec

Décret 1670-2023, 15 novembre 2023
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1)

Mise en œuvre des dispositions relatives aux accidents
du travail et aux maladies professionnelles contenues 
dans l’Entente en matière de sécurité sociale entre le 
gouvernement du Québec et le gouvernement de la 
République d’Autriche

Concernant l’approbation du Règlement sur la mise 
en œuvre des dispositions relatives aux accidents du 
travail et aux maladies professionnelles contenues dans 
l’Entente en matière de sécurité sociale entre le gouver-
nement du Québec et le gouvernement de la République 
d’Autriche

Attendu que l’Entente en matière de sécurité sociale 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement 
de la République d’Autriche ainsi que l’arrangement 
administratif qui en découle ont été signés à Montréal le  
14 décembre 2022;

Attendu que cette entente vise notamment à garan-
tir aux personnes concernées les bénéfices de la coordi-
nation en matière d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles;
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Attendu que l’Assemblée nationale a approuvé cette 
entente le 18 avril 2023;

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 170 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail  
(chapitre S-2.1) la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail peut conclure des 
ententes conformément à la loi avec un ministère ou un 
organisme du gouvernement, un autre gouvernement ou 
l’un de ses ministères ou organismes en vue de l’applica-
tion des lois et des règlements qu’elle administre;

Attendu qu’en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 170 de la Loi sur la santé et la sécurité du travail, 
malgré toute autre disposition législative ou règlementaire, 
lorsqu’une telle entente étend les bénéfices découlant de 
ces lois ou de ces règlements à toute personne visée dans 
cette entente, la Commission peut, par règlement, pour 
lui donner effet, prendre les mesures nécessaires à son 
application;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 39° du premier 
alinéa de l’article 223 de cette loi la Commission peut 
faire des règlements pour prendre les mesures nécessaires 
à l’application d’une entente conclue en vertu de l’arti- 
cle 170 de cette loi;

Attendu qu’en vertu du décret numéro 808-2011 du 
3 août 2011 sont exclus de l’application de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) les projets de règlement du 
gouvernement et de la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail relatifs à la mise en œuvre des ententes 
en matière de sécurité sociale signées par le gouvernement;

Attendu que la Commission des normes, de l’équité, 
de la santé et de la sécurité du travail a adopté le projet de 
Règlement sur la mise en œuvre des dispositions relatives 
aux accidents du travail et aux maladies professionnelles 
contenues dans l’Entente en matière de sécurité sociale 
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de 
la République d’Autriche à sa séance du 26 octobre 2023;

Attendu qu’en vertu de l’article 224 de la Loi sur la 
santé et la sécurité du travail un projet de règlement que 
la Commission adopte en vertu de l’article 223 de cette loi 
est soumis pour approbation au gouvernement;

Attendu qu’il y a lieu d’approuver ce règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre du Travail :

Que soit approuvé le Règlement sur la mise en œuvre 
des dispositions relatives aux accidents du travail et aux 
maladies professionnelles contenues dans l’Entente en 
matière de sécurité sociale entre le gouvernement du 
Québec et le gouvernement de la République d’Autriche, 
annexé au présent décret.

La greffière du Conseil exécutif,
Dominique Savoie 

Règlement sur la mise en œuvre des  
dispositions relatives aux accidents du  
travail et aux maladies professionnelles  
contenues dans l’Entente en matière de  
sécurité sociale entre le gouvernement  
du Québec et le gouvernement de la  
République d’Autriche
Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(chapitre S-2.1, a. 170 et 223, 1er al., par. 39°)

1.  Les bénéfices de la Loi sur les accidents du travail 
et les maladies professionnelles (chapitre A-3.001) et des 
règlements adoptés en vertu de cette loi sont étendus à 
toute personne visée à l’Entente en matière de sécurité 
sociale entre le gouvernement du Québec et le gouverne-
ment de la République d’Autriche, signée à Montréal le  
14 décembre 2022, et apparaissant à l’annexe 1 du 
Règlement sur la mise en œuvre de l’Entente en matière 
de sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le 
gouvernement de la République d’Autriche, édicté par le 
décret numéro 1667-2023 du 15 novembre 2023.

2.  Cette loi et ces règlements s’appliquent de la manière 
prévue à cette entente et à l’arrangement administratif pour 
l’application de cette entente, lequel apparait à l’annexe 2 
de ce règlement de mise en œuvre.

3.  Le présent règlement entre en vigueur le 1er février 
2024.
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